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à genoux devant lui et vendent notre pays, notre souveraineté
en pénalisant nos industries canadiennes.

Je pense, monsieur le Président, qu'il y a dans ce projet de
loi une preuve évidente de l'incompétence de la ministre du
Commerce extérieur et de ce gouvernement à gérer les dossiers
canadiens. Comment se fait-il, monsieur le Président, qu'en
l'espace de trois mois la ministre du Commerce extérieur, pour
mettre fin à la dispute commerciale, offrait d'augmenter les
droits de coupe commerciaux de 10 p. 100 le 30 septembre
1986, que le 26 novembre elle faisait une deuxième offre finale
acceptant d'imposer une taxe à l'exportation de 15 p. 100 sur
le bois d'oeuvre (offre qui a été rejetée par la coalition améri-
caine), que le 12 décembre 1986 elle rejetait une contre-offre
américaine qui proposait d'accepter la taxe à l'exportation de
15 p. 100 en donnant comme explication à ce moment-là
qu'elle trouvait inacceptable que les Etats-Unis veuillent avoir
le contrôle de la gestion des ressources provinciales, et qu'enfin
le 30 décembre 1986 le Canada signait une entente avec les
États-Unis qui imposait une taxe de 15 p. 100 sur les exporta-
tions de produits de bois, ce qui, selon l'interprétation des
Américains, limite sérieusement le contrôle qu'ont les provin-
ces sur leurs ressources?

Je pourrais continuer encore longtemps, monsieur le Prési-
dent, en vous citant des groupes ou des personnes qui sont
intervenus dans ce dossier et qui trouvent inadmissible cette
décision. Il y a entre autres un professeur d'économie de l'Uni-
versité Carleton à Ottawa qui croit qu'il serait téméraire de
permettre à Washington d'avoir un contrôle direct sur la façon
de dépenser les 600 millions provenant de la taxe à l'exporta-
tion. Il continue en disant que les Américains manifestent un
évident manque de confiance envers le Canada en se prévalant
d'un droit de regard sur la gestion de cette taxe. Ils adoptent la
même attitude à notre égard que celle qu'ils adoptent envers
les Soviétiques, lance cette économiste, ce qui démontre bien
que le climat de méfiance n'est pas uniquement limité aux
relations Est-Ouest.

Alors, monsieur le Président, je pense qu'il serait important
que ce gouvernement regarde, et, contrairement à ce qu'on a
laissé sous-entendre, ce n'est pas une question de faire de la
netite nolitionue mais simplement de demander à ce gouverne-
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